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 n° 75 167 du 15 février 2012 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : 1. x 

2. x 

 

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

 

3.   x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile, à l'Immigration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 novembre 2011 par x, qui déclare être de nationalité espagnole, et x, qui 

déclare être de nationalité bolivienne, agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de 

leur enfant mineur, x, de nationalité espagnole, tendant à l’annulation « des décisions prises le 

15/09/2011 par la partie adverse, et notifiées le 3/10/2011, ordonnant le retrait de leur autorisation de 

séjour, assortie de l’ordre de quitter le territoire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 décembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 10 janvier 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. TWAGIRAMUNGU, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me G. POQUETTE loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La première partie requérante est arrivée en Belgique le 2 mai 2010. 

 

En date du 26 mai 2010, elle a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de 

travailleur salarié ou de demandeur d’emploi et a été mise en possession d’une attestation 

d’enregistrement (annexe 8), le 20 juillet 2010. 
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La deuxième partie requérante est arrivée en Belgique le 25 juin 2010. 

 

En date du 11 juillet 2010, elle a introduit une demande de carte de séjour en sa qualité de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union européenne (ci-après l’UE), en suite de laquelle elle a été mise en 

possession d’une carte F le 4 janvier 2011. 

 

En date du 15 septembre 2011, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la première partie requérante, 

une décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 21), lui notifiée le 2 

octobre 2011. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Le 08/05/2010, l’intéressé a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que 

demandeur d’emploi. A l’appui de sa demande, il a produit une inscription au chômage, des lettres de 

candidature, une attestation patronale et un contrat de travail datant du 19/07/2010 avec une mise au 

travail à partir du 09/08/2010. Il a été mis en possession d’une attestation d’enregistrement le 

20/07/2010. 

 

Or, il appert que l’intéressé ne remplit plus les conditions mises à son séjour conformément à l’article 

40§4, 1° (sic.). 

En effet, il n’a travaillé qu’un peu plus d’un mois en Belgique, à savoir du 09/08/2010 au 02/09/2010 et 

du 21/12/2010 au 31/12/2010. Depuis le 01/11/2010, il bénéficie du revenu d’intégration sociale au taux 

de chef de famille ce qui atteste qu’il n’exerce aucune activité professionnelle en Belgique. 

 

Par ailleurs, l’intéressé n’ayant pas travaillé au moins un an en Belgique et ne travaillant plus depuis 

plus de 6 mois, et n’attestant pas d’une incapacité de travail, il nepeut (sic.) se prévaloir du maintien de 

son droit de séjour en qualité de travailleur conformément à l’article 42bis§2. (sic.) 

En outre, sa longue période d’inactivité professionnelle démontre qu’il n’a pas de chance réelle d’être 

engagé compte tenu de sa situation personnelle, de sorte qu’il ne remplit plus non plus les conditions 

mises au séjour d’un demandeur d’emploi. 

 

Dès lors, en application de l’article 42 bis § 1
er

 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de l’intéressé. 

 

En vertu de l’article 42 ter, § 1
er

, alinéa 1, 1° de la même loi, il est également mis fin au séjour de son 

enfant repris ci-dessus. » 

 

En date du 15 septembre 2011, la partie défenderesse a pris à l’égard de la deuxième partie requérante 

une décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 21), lui notifiée le 2 

octobre 2011. 

Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En date du 13/12/2010, l’intéressée a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne dans le cadre d’un regroupement familial en tant que 

conjoint. Elle a été mise en possession d’une carte F en date du 04/01/2011 et n’a pas demandé de 

statut personnel depuis lors. 

 

Or, en date du 11/08/2011 (sic.), il a été décidé de mettre fin au séjour de son conjoint. En effet, 

Monsieur [G.B.M.A.] ne remplit plus les conditions mises à son séjour en qualité de demandeur 

d’emploi. 

 

Dès lors, en application de l’article 42 quater, § 1
er

, alinéa 1, 1° de la loi du 15.12.1980 relative à l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est égalment (sic.) mis fin au 

séjour de l’intéressée. » 
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2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. Les parties requérantes prennent un premier moyen de la violation de la directive 2004/38/CE du 29 

avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des États membres, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la Loi et du principe général 

de bonne administration ainsi que de la motivation inexistante ou insuffisante ou contradictoire et de 

l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Elles font valoir qu’elles bénéficient, en leur qualité de citoyen de l’UE et de conjoint d’un tel citoyen, du 

maintien de leur droit au séjour, même après avoir occupé une activité, conformément à l’article 14 de la 

directive précitée, selon une lecture bienveillante de la requête (les parties requérantes invoquent 

l’article 4). Elles reprochent, par conséquent, à la partie défenderesse de ne pas avoir apporté la preuve 

qu’elles constituent une charge déraisonnable pour le système belge d’assistance sociale, depuis 

l’arrivée de la première partie requérante en mai 2010.  

Après un bref rappel des faits, elles soutiennent que contrairement à ce qui est affirmé dans la décision 

attaquée, elles n’émargent pas du CPAS, ce que le CPAS confirme d’ailleurs, et qu’une telle situation ne 

peut pas justifier à elle seule qu’ils soient mis fin à leur séjour. A cet égard, elles invoquent deux 

raisons : tout d’abord, elle relève que « le droit au maintien du droit de séjour, existe même si le citoyen 

CE, a cessé son activité professionnelle ; puisqu’il est constant de considérer les périodes de chômage 

involontaires, dûment constatées par le service d’emploi compétent, ou des périodes d’arrêt d’activité 

indépendantes de la volonté de l’intéressé, comme des périodes d’emploi » ; ensuite, qu’il ressort des 

éléments du dossier que le requérant a déjà travaillé, pendant plus de 5 ans en Espagne pour constituer 

des droits sociaux qui sont transférables en Belgique.  

Elles soulèvent également une violation du principe de non-discrimination entre les citoyens européens. 

Elles affirment que « cette question relative à la libre circulation des travailleurs, pose un principe 

fondamental établi par l’article 45 du traité sur le fonctionnement de l’ [UE] et développé par le droit 

dérive et la jurisprudence de la cour de justice européenne (sic.) » et rappellent les droits fondamentaux 

des citoyens européens dans les autres Etats membres de l’UE.  

Elles reprochent donc à la partie défenderesse de ne pas avoir sérieusement motivé sa décision au 

regard des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 susmentionnée, ou du moins, d’avoir manifestement 

violé les dispositions et principes visés au moyen. 

 

2.2. Les parties requérantes prennent un second moyen de la violation de l’article 45 du traité sur le 

fonctionnement de l’UE (ci-après le TFUE), selon une lecture bienveillante de la requête (celle-ci 

invoquant le TCE) et de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales (ci-après la CEDH). 

 

Elles rappellent que la partie défenderesse devait statuer en prenant en considération tous les éléments 

de la cause en vertu de son obligation de motivation formelle ainsi que du principe de bonne 

administration. Elles font valoir que les pouvoirs de police conférés par l‘article 42bis, § 1
er

 de la Loi ne 

dispensent pas l’administration du respect des obligations internationales de l’Etat belge et soutiennent, 

en conséquence, que les droits fondamentaux prévus par l’article 45 du TFUE, relatifs à la libre 

circulation des travailleurs ont été méconnus par la partie défenderesse. Elles soulignent que la libre 

circulation des travailleurs doit être assurée à l’intérieur de l’UE et implique la non-discrimination entre 

les travailleurs des différents Etats membres, s’agissant de l’emploi, de la rémunération et des 

conditions de travail. Elles en concluent que la partie défenderesse a fait une mauvaise interprétation 

des stipulations du TFUE et de sa propre législation en adoptant la première décision entreprise. 

Elles invoquent également la situation familiale des parties requérantes, à savoir qu’ils ont un enfant 

mineur inscrit à l’école en Belgique, et soulèvent qu’en décidant de mettre fin au droit de séjour de ses 

parents, la partie défenderesse n’a pas pris en considération l’intérêt de l’enfant et a donc violé de façon 

flagrante l’article 8 de la CEDH, dont elle rappelle l’effet direct. Elle se réfère, à cet égard, à l’arrêt Nazri 

du 13 juillet 1995 de la Cour européenne des droits de l’Homme. Elles sollicitent sur cette base 

l’annulation des deux décisions attaquées. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le premier moyen, le Conseil constate qu’il ressort du libellé même de l’argumentaire développé 

par les parties requérantes, que les griefs formulés par celles-ci ont uniquement trait aux motifs de la 
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première décision attaquée, tels que rappelés ci avant (point 1. du présent arrêt), tandis qu’aucun grief 

spécifique n’est formulé à l’encontre de la motivation de la seconde décision attaquée. 

Par conséquent, le Conseil estime que les parties requérantes restent en défaut de contester utilement 

cette seconde décision, les observations formulées, sans relation suffisante avec les motifs de la 

seconde décision querellée, ne pouvant mener à une autre analyse. Plus particulièrement, le Conseil 

considère que les parties requérantes s’abstiennent d’expliquer de quelle manière la seconde décision 

attaquée contreviendrait au prescrit des dispositions légales dont elles invoquent la violation dans leur 

premier moyen. 

 

Il en résulte que le premier moyen est irrecevable en ce qu’il est dirigé à l’encontre du second acte 

attaqué, à savoir la décision mettant au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire prise à 

l’encontre de la deuxième partie requérante, le 15 septembre 2011. 

 

3.2.1. Sur le reste du premier moyen, le Conseil observe que l’article 40, § 4, alinéa 1
er

, 1° de Loi, sur la 

base duquel la première partie requérante avait introduit sa demande d’attestation d’enregistrement, en 

faisant valoir sa qualité de citoyen de l’Union demandeur d’emploi, ne lui reconnaît formellement un droit 

de séjour que « [si elle] est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou [si elle] entre dans 

le Royaume pour chercher un emploi, tant qu’[elle] est en mesure de faire la preuve qu’[elle] continue à 

chercher un emploi et qu’[elle] a des chances réelles d’être engagé[e] ; (…) », tandis que l’article 42bis, 

§ 1
er

, de cette même Loi prévoit, pour sa part, qu’il peut être mis « (…) fin au droit de séjour du citoyen 

de l’Union lorsqu’il ne satisfait plus aux conditions fixées à l’article 40, § 4, (…) » de la Loi.  

 

Il ressort de ces dispositions que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation dans 

ce cadre, dans l’exercice duquel elle n’en demeure pas moins tenue de motiver sa décision et de la 

justifier adéquatement. A cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse 

sur l’autorité en vertu, notamment, des dispositions légales invoquées par les parties requérantes à 

l’appui de leur recours, doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil remarque que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a estimé qu’il y avait lieu de mettre fin au séjour de la première partie requérante pour le 

motif qu’elle « […] ne remplit plus les conditions mises à son séjour conformément à l’article 40§4, 1° 

(sic.). » et ce, sur la base, notamment, du constat que « [depuis le 01/11/2010, [elle] bénéficie du revenu 

d’intégration sociale au taux de chef de ménage, ce qui atteste qu’[elle] n’exerce aucune activité 

professionnelle en Belgique », que « n’ayant pas travaillé au moins un an en Belgique et ne travaillant 

plus depuis plus de six mois, et n’attestant pas d’une incapacité de travail, [elle] nepeut (sic.) se 

prévaloir du maintien de son droit de séjour en qualité de travailleur conformément à l’article 42bis§2. 

(sic) » et que « sa longue période d’inactivité professionnelle démontre qu’ [elle] n’a pas de chance 

réelle d’être engagé compte tenu de sa situation personnelle, de sorte qu’ [elle] ne remplit plus non plus 

les conditions mises au séjour d’un demandeur d’emploi. » 

 

Le Conseil observe également que ces constats se vérifient à l’examen des pièces versées au dossier 

administratif. Partant, il n’apparaît pas que la partie défenderesse ait commis, contrairement à ce que 

soutient la partie requérante, une erreur manifeste d’appréciation en mettant fin au séjour de la 

requérante. 

 

Dès lors, le Conseil considère que l’acte attaqué est fondé sur une série de considérations de fait et de 

droit distinctement énoncées, en sorte que la partie requérante a une connaissance claire et suffisante 

des motifs qui justifient l’acte attaqué et peut apprécier l’opportunité de les contester utilement, de sorte 

qu’il n’est pas démontré que la partie défenderesse ait manqué à son obligation de motivation. 

 

3.2.3. S’agissant des développements tirés de l’article 14 de la directive 2004/38/CE précitée, le Conseil 

n’en aperçoit pas la pertinence dès lors que cet article 14 prévoit que « Les citoyens de l'Union et les 

membres de leur famille ont un droit de séjour tel que prévu à l'article 6 tant qu'ils ne deviennent pas 

une charge déraisonnable pour le système d’assistance sociale de l’État membre d'accueil » et que 

l’article 6 qui y est visé concerne le droit de séjour de moins de trois, les parties requérantes 

revendiquant, quant à elles, un séjour de plus de trois mois. 
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3.2.4. Quant à l’argument selon lequel le requérant ne relève pas du CPAS, le Conseil ne peut que 

relever, à la lecture du dossier administratif, que la partie défenderesse a interrogé à plusieurs reprises 

la banque carrefour de la sécurité sociale et qu’il ressort de ces documents que la première partie 

requérante a bien perçu le revenu d’intégration sociale pour une période allant au minimum du 1
er

 

novembre 2010 au 30 septembre 2011. 

 

Par ailleurs, concernant l’attestation du CPAS d’Ottignies-Louvain-la-Neuve du 4 octobre 2011 selon 

laquelle le requérant ne perçoit pas le revenu d’intégration sociale, le Conseil rappelle, à cet égard, qu’il 

est de jurisprudence administrative constante que la légalité d’une décision administrative doit être 

appréciée en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue. 

Dès lors, force est de constater que cette attestation est postérieure à la décision entreprise et qu’il ne 

peut par conséquent pas être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte.  

 

De surcroît, l’argumentation des parties requérantes concernant les droits sociaux acquis en Espagne 

après y avoir travaillé plus de cinq ans, n’est pas plus pertinente en l’espèce, dès lors que la seule 

information à cet égard, disponible au dossier administratif, est que le requérant a droit à des allocations 

de chômage pour une période de maximum 90 jours (du 12 juin 2010 au 11 septembre), qui ont dès lors 

déjà été perçue. Pour le reste, la partie défenderesse n’ayant pas été informée d’autres droits sociaux 

transférables en Belgique, il ne peut lui être reproché de ne pas les avoir pris en considération. 

 

3.2.5. S’agissant du grief selon lequel la partie défenderesse ne pouvait mettre fin au séjour, les 

périodes de chômage involontaire ou d’arrêt involontaire d’activité pouvant être considérées comme des 

périodes d’emploi, le Conseil relève qu’il n’est pas pertinent dès lors que l’article 42bis, § 2, 2° dispose 

qu’il conserve sa qualité de travailleur pour au moins six mois, ce qui a bien été le cas en l’espèce vu 

que, le dernier contrat de travail à durée déterminée ayant pris fin le 31 décembre 2010, un délai de plus 

huit mois s’est bien écoulé depuis le début de la période d’inactivité de la première partie requérante. 

 

3.2.6. Quant à l’argument tiré de la violation du principe de non-discrimination des citoyens européens 

et de l’article 45 du TFUE, le Conseil observe que les parties requérantes restent en défaut d’étayer 

cette articulation du premier moyen et de préciser de quelle manière la décision attaquée contreviendrait 

à la disposition et au principe invoqué. Le Conseil entend rappeler, quant à ce, que l'exposé d'un 

« moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit ou le principe qui serait violé, 

mais également la manière dont celui-ci aurait été violé par l'acte attaqué. Partant, le Conseil estime que 

cette articulation du premier moyen ne peut être accueillie. Il rappelle quant à ce le prescrit de l’article 

39/69, § 1
er

, 4° de la Loi.  

 

3.3.1. Sur le deuxième moyen, s’agissant de l’article 45 TFUE, le Conseil remarque que les parties 

requérantes se bornent à une argumentation très générale sur ce point et restent en défaut d’expliquer 

in concreto la réalité de la violation de cet article. Le conseil rappelle à cet égard que la charge de la 

preuve repose sur les parties requérantes et non sur la partie défenderesse. Il leur appartenait donc de 

fournir tous les éléments nécessaires démontrant leurs allégations. Dès lors, aucun reproche ne peut 

être formulé à l’encontre de la partie défenderesse à ce sujet.   

 

3.3.2.1. Sur l’articulation du second moyen relative à la violation de l’article 8 de la CEDH,  cet article   

dispose que : « 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de 

sa correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 

 

3.3.2.2. Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le 

Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner 

s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée 

et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 

2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 

2003, Mokrani/France, § 21). 
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3.3.2.3. L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les 

deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

3.3.2.4. Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une 

décision mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 

procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 

Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38) 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il 

convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au 

respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet 

être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de 

l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou 

plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il 

incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte. 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 

de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet. 

 

3.3.2.5. Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la Loi (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 

à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. 

 

3.3.2.6. Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en 

premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, 

l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a 

porté atteinte. 
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3.3.2.7. En l’espèce, les parties requérantes restent en défaut de fournir un quelconque développement 

de leur moyen invoquant l’article 8 de la CEDH, qu’il s’agisse de la simple indication des éléments de 

leur vie privée et familiale dont elles revendiquent la protection ou encore de la manière dont la partie 

défenderesse y porterait atteinte en prenant l’acte attaqué. De plus, les parties requérantes restent en 

défaut d’établir, in concreto, le caractère déraisonnable ou disproportionné de l’ingérence ainsi 

occasionnée. 

 

Par ailleurs, le Conseil observe qu’il ressort de la décision attaquée que l’existence de relations 

professionnelles du requérant en Belgique est mise en cause, tandis que les parties requérantes ne 

sont pas parvenues à démontrer l’absence de bien-fondé de l’analyse de la partie défenderesse quant à 

ce, ni quant aux conséquences qu’elle en a tirées en prenant, à l’égard de leur fille, une décision 

mettant fin au séjour qu’elle avait obtenu à la faveur d’un regroupement familial opéré avec le requérant. 

 

Au vu de ces éléments, ainsi que de la circonstance que les parties requérantes n’allèguent ni a fortiori 

ne démontrent l’existence d’obstacles s’opposant à la poursuite de la scolarité de leur fille ailleurs que 

sur le territoire belge, scolarité qu’elles font par ailleurs valoir pour la première fois en termes de 

requête, le Conseil estime que les parties requérantes restent en défaut d’établir qu’elles se trouveraient 

dans une situation de nature à démontrer dans leur chef l’existence d’une vie privée ou familiale au sens 

de l’article 8 de la CEDH. 

 

S’agissant de l’arrêt  Nasri c/ France, rendu le 13 juillet 1995 par la Cour EDH , le Conseil n’en perçoit 

pas la pertinence ni la comparabilité dans la mesure où les espèces sont différentes. En effet, L’affaire 

Nasri concerne une personne sourde-muette qui n’avait eu l’occasion en France d’apprendre ni 

l’alphabet ni le langage des signes. Le renvoyer en Algérie après une condamnation pour viol l’aurait 

coupé du seul milieu dans lequel il avait quelques repères. Selon la Cour, une telle mesure était 

presque impensable. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze février deux mille douze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA,                        Président F. F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                                               greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                 Le président, 

 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                M.-L. YA MUTWALE MITONGA 

 

 

 


